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Bureau des sécurités, de la réglementation routière
et des polices administratives

Pôle des polices administratives générales et des armes

ARRETE
PORTANT HABILITATION

DANS LE DOMAINE FUNERAIRE

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Officier de la Légion d'honneur,

Chevalier l'ordre national du Mérite,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L. 2223-19, L.2223-23
à L.2223-25 et R.2223-56 à R2223-65 ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le  décret  du 6  janvier  2021 nommant  M.  Philippe LE MOING-SURZUR,  sous-préfet  de
Bayonne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  64-2021-01-22-007 du 21 janvier  2021 donnant  délégation de
signature à M. Philippe LE MOING-SURZUR, sous-préfet de Bayonne ;

VU la demande formulée par Monsieur le Maire de Mendionde (64240) ;

VU les pièces du dossier ;

SUR proposition du sous-préfet de Bayonne,

ARRETE

ARTICLE 1er – La commune de Mendionde (64240), susvisée est habilitée pour exercer sur
l’ensemble du territoire national l'activité funéraire suivante :

 Fourniture  des  personnels  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux
obsèques, inhumations, exhumations et crémations

ARTICLE 2 - Le numéro de l’habilitation est : 21-64-0111

ARTICLE 3 - La durée de la présente habilitation est fixée à CINQ ANS.

.../...

Sous-préfecture de Bayonne
2 Avenue Allées Marines – CS 50003
64109 Bayonne Cedex
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ARTICLE 4 – Le sous-préfet de Bayonne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

                                               Fait à Bayonne, le 15 mars 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Bayonne,

Philippe LE MOING-SURZUR

Sous-préfecture de Bayonne
2 Avenue Allées Marines – CS 50003
64109 Bayonne Cedex
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Bureau des sécurités, de la réglementation routière
et des polices administratives

Pôle des polices administratives générales et des armes

ARRETE MODIFICATIF
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNERAIRE

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Officier de la Légion d'honneur,

Chevalier l'ordre national du Mérite,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L. 2223-19, L.2223-23
à L.2223-25 et R.2223-56 à R2223-65 ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le  décret  du 6  janvier  2021 nommant  M.  Philippe LE MOING-SURZUR,  sous-préfet  de
Bayonne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  64-2021-01-22-007 du 21 janvier  2021 donnant  délégation de
signature à M. Philippe LE MOING-SURZUR, sous-préfet de Bayonne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2020-11-30-005 du 30 novembre 2020 portant habilitation dans le
domaine funéraire de l’Association LA VIE DE L’ARBRE, sise 50 impasse Haizeak à Ascain
(64310) ;

VU la lettre de démission du 18 janvier 2021 formulée par Mme Isabelle DELAGE des fonctions
de coprésidente de l’Association LA VIE DE L’ARBRE ;

VU les pièces du dossier ;

SUR proposition du sous-préfet de Bayonne,

A R R E T E

ARTICLE 1er –  L’article premier de l’arrêté n° 64-2020-11-30-005 du 30 novembre 2020 est
modifié comme suit : 

L'Association LA VIE DE L'ARBRE, 50 impasse Haizeak à Ascain (64310), susvisée gérée par
M. Raphaël FRANÇOIS est habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire national l'activité
funéraire suivante :

 Organisation des obsèques (ou des funérailles)

ARTICLE 2 - Le reste sans changement.

Sous-préfecture de Bayonne
2 Avenue Allées Marines – CS 50003
64109 Bayonne Cedex
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ARTICLE 3 – Le sous-préfet de Bayonne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

                                               Fait à Bayonne, le 12 mars 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Bayonne,

Philippe LE MOING-SURZUR

Sous-préfecture de Bayonne
2 Avenue Allées Marines – CS 50003
64109 Bayonne Cedex
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Direction de la citoyenneté, de la légalité
et du Développement territorial

Bureau du développement territorial
et des finances locales

Arrêté 
Portant nomination de l’agent comptable de 

« l’EPIC Biarritz Tourisme »

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Officier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du mérite

VU l'article R 2221-30 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, et à l’organisation des 
services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, Préfet du département des Pyrénées-
Atlantiques ; 

VU  l’arrêté préfectoral  n°64-2020-12-11-014 du 11 décembre 2020 donnant délégation de signature à
Monsieur Eddie BOUTTERA, Secrétaire Général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la délibération du 11 février 2021 du comité de direction de l’EPIC Biarritz Tourisme proposant la
nomination de Monsieur Jean-François LASSALLE du cabinet Lassalle & Associés, aux fonctions d’agent
comptable ;

VU l’avis  favorable  de  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des  Finances  Publiques  des  Pyrénées-
Atlantiques en date du 9 mars 2021 ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier :  M. Jean-François LASSALLE, né le 27 mars 1965 à Saint-Palais, est nommé agent
comptable de l’EPIC Biarritz Tourisme à compter du 1er janvier 2021.

Article 2     :   Le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur départemental
des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques et le président de l’EPIC Biarritz Tourisme, sont chargés,
chacun en ce qui  le  concerne de l’exécution  du présent  arrêté,  qui  sera publié  au  recueil  des  actes
administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 12 mars 2021

Le Préfet,
Signé :le Secrétaire Général
Eddie BOUTTERA

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 
2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1
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Service de la coordination des
politiques interministérielles

Bureau de l’aménagement de l’espace

Arrêté n° 21-10 PORTANT RENOUVELLEMENT DU BUREAU DE L'ASSOCIATION FONCIERE
D'AMENAGEMENT FONCIER AGRICOLE ET FORESTIER DE SAUVAGNON

Le Préfet des Pyrénées-atlantiques,
                                                   Officier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles R 133-3 et R 133-4 ;

VU l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet  2004 modifiée relative aux associations syndicales de
propriétaires ;

VU le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet
2004 ;

VU le décret  du 30 janvier  2019 nommant M. Eric  SPITZ, préfet  du département  des Pyrénées-
Atlantiques ;

VU l'arrêté  préfectoral du 21 janvier 2021 donnant délégation de signature à M. Eddie BOUTTERA,
secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l'arrêté préfectoral du 19 juin 2013 portant  institution de l'association foncière d'aménagement
foncier agricole et forestier de Sauvagnon ;

VU la délibération du 5 mars 2021 du conseil municipal de la commune de Sauvagnon désignant cinq
propriétaires  membres  du  bureau  de  l'association  foncière  d'aménagement  foncier  agricole  et
forestier de Sauvagnon;

VU le courrier du 13 janvier 2021 du président de la chambre d'agriculture des Pyrénées-Atlantiques
désignant  cinq propriétaires membres du bureau de l'association foncière d'aménagement  foncier
agricole et forestier de Sauvagnon;

VU le courrier du 8 janvier  2021 du président  du conseil  départemental des Pyrénées-atlantiques
désignant  un élu membre du bureau de l’association foncière d’aménagement  foncier  agricole et
forestier de Sauvagnon ;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de renouveler le bureau de l'association foncière d'aménagement foncier
agricole et forestier de Sauvagnon ;

SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques ; 

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 
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A R R E T E 

Article  1er  –  Le  bureau  de  l'association  foncière  d'aménagement  foncier  agricole  et  forestier  de
Sauvagnon est composé comme suit :

- Membres de droit :

- Monsieur le maire de Sauvagon
- Un conseiller départemental : Madame Geneviève BERGE

- Membres désignés par le conseil municipal     de Sauvagnon :  

- Monsieur Serge BARRAQUE,
- Monsieur Gérard CAZENAVE,
- Monsieur Alain HUSTET,
- Monsieur Joel PROVENCE,
- Monsieur Christian NOIR

- Membres désignés par la chambre d'agriculture     :

- Monsieur Hubert BAREILLE,
- Monsieur Jacques PACHEBAT,
- Monsieur Jérôme LACOSTE,
- Monsieur Jean-Louis TEULE CASTAING,
- Monsieur Alexandre LABORDE

Article 2 – Le prochain renouvellement de bureau de l'association foncière de Sauvagnon aura lieu au
terme d'un délai de six ans.

Article  3 –  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  président  du  conseil  départemental  des
Pyrénées-Atlantiques,  le  président  et  les  membres  du  bureau  de  l'association  foncière
d'aménagement  foncier  agricole  et  forestier  de  Sauvagnon sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'un affichage en mairie de Sauvagnon et
d'une  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  et  des  informations  de  la  préfecture  des
Pyrénées-atlantiques.

Article 4 - Une copie du présent arrêté sera adressé à Monsieur le maire de Sauvagnon et à Monsieur
le président de la chambre d'agriculture des Pyrénées-atlantiques.

Pau, le 12 mars 2021
Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

Signé : Eddie BOUTTERA
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau

Arrêté préfectoral n° 64-2021-
 mise en demeure de régulariser la situation administrative des dépôts de remblais

dans le lit majeur du cours d’eau « le Saison » situé sur les parcelles cadastrées
section A n°722-206-207 et B n°48-49 à Laguinge-Restoue

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Officier de l'Ordre national du Mérite, 

Chevalier de la Légion d’Honneur, 

VU le code de l’environnement et notamment l’article L. 171-7 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour Garonne 2016-2021
approuvé le 1er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de Bassin ;

VU le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Adour Garonne 2016-2021 approuvé le
1er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de Bassin ; 

VU le rapport de manquement administratif en date du 14 janvier 2021 et le projet d’arrêté de mise en demeure,
transmis à Madame Anne-Sophie HIRIART-DURRUTY et Monsieur Louis DRONDE par courrier en date du 18
janvier 2021 et message du 10 février 2021 ;

VU l'absence d'observation de Madame Anne-Sophie HIRIART-DURRUTY et Monsieur Louis DRONDE
concernant le rapport de manquement administratif du 14 janvier 2021 ainsi que le projet d’arrêté de mise en
demeure de régulariser la situation administrative des remblais déposés dans le lit majeur du cours d’eau « le
Saison » situé sur les parcelles cadastrées section A n°722-206-207 et B n°48-49 à Laguinge-Restoue ;

CONSIDERANT que lors de la visite du 11 décembre 2020, l'agent de contrôle a constaté la présence de
remblais, d’une surface d’environ 1 600 m², déposés dans le lit majeur du cours d’eau le Saison situé sur les
parcelles cadastrées section A n°722-206-207 et B n°48-49 à Laguinge-Restoue ;

CONSIDERANT que ces remblais réalisés par Madame Anne-Sophie HIRIART-DURRUTY et Monsieur Louis
DRONDE dans le lit majeur du cours d’eau le Saison situé sur les parcelles cadastrées section A n°722-206-207
et B n°48-49 à Laguinge-Restoue ont pour effet d’aggraver le risque d’inondation sur la berge opposée et vers
l’aval où des terrains sont susceptibles d’être sur-inondées ;

CONSIDERANT que les remblais réalisés relèvent du régime de la déclaration (rubrique 3.2.2.0 – article R. 214-
1 du code de l’environnement) et ont été réalisés sans le titre requis (déclaration) au titre des articles L. 214-1 et
suivants du code de l’environnement ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu conformément à l’article L. 171-7 du code de l’environnement de mettre en
demeure Madame Anne-Sophie HIRIART-DURRUTY et Monsieur Louis DRONDE de régulariser la situation
administrative des aménagements constatés le 11 décembre 2020 ;

CONSIDERANT la sensibilité du milieu et l’aggravation induite, non évaluée, du risque d’inondation sur la berge
opposée et vers l’aval où des terrains sont susceptibles d’être sur-inondés ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.
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ARRETE

Article premier : Mise en demeure
Madame Anne-Sophie HIRIART-DURRUTY et Monsieur Louis DRONDE demeurant, Maison Galant, 64470
Laguinge-Restoue, sont mis en demeure de régulariser la situation administrative des remblais, d’une surface
d’environ 1 600 m², déposés dans le lit majeur du cours d’eau le Saison situé sur les parcelles cadastrées
section A n°722-206-207 et B n°48-49 à Laguinge-Restoue, dans un délai de trois mois à compter de la
notification du présent arrêté, en déposant auprès du service en charge de la police de l’eau de la direction
départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques :

1 - soit un dossier de déclaration conforme aux dispositions de l'article R. 214-32 du code de
l'environnement ;

2 - soit un projet de remise des lieux en l’état qui devra être effectué avant le 1er juin 2021.

Préalablement à la remise des lieux en l’état, l’intéressé établit un dossier détaillant les modalités de réalisation
des travaux. Le dépôt de ce dossier se fait auprès de la direction départementale des territoires et de la mer –
service en charge de la police de l'eau – Boulevard Tourasse - Cité administrative – CS 57577 - 64032 PAU
Cedex.

Madame Anne-Sophie HIRIART-DURRUTY et Monsieur Louis DRONDE sont informés que :

• le dépôt d’un dossier de déclaration administrative n’implique pas la délivrance certaine de l’accord par
l’autorité administrative, qui statuera sur la demande présentée après instruction administrative ;

• le dépôt d’un dossier de demande de remise des lieux en l’état peut donner lieu à des prescriptions
particulières arrêtées par l’autorité administrative, selon les incidences du projet de remise des lieux en
l’état proposé ;

• la régularisation ou cessation de la situation irrégulière découlera soit de l'accord donné sur le dossier de
déclaration soit de la remise effective des lieux en l'état. 

Article 2 : Non respect
Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu au même
article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, Madame Anne-Sophie
HIRIART-DURRUTY et Monsieur Louis DRONDE s’exposent, conformément à l’article L. 171-7 du code de l’en-
vironnement, à une ou plusieurs des mesures et sanctions administratives mentionnées au II de l'article L. 171-8
du même code, ainsi qu’à la fermeture ou la suppression des installations ou ouvrages, voire la cessation défini-
tive des travaux, opérations ou activités avec la remise en état des lieux.

Article 3 : Recours
Conformément à l'article L. 171-11 du code de l'environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, elle peut
être déférée devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou
de sa publication.

Dans le même délai de deux mois, il peut être présenté un recours gracieux ou hiérarchique. Ce recours
administratif interrompt les délais mentionnés ci-dessus. Le silence gardé par l’administration pendant plus de
deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut décision de rejet.
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Article 4 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet d'Oloron-Sainte-Marie, le maire
de Laguinge-Restoue, et le directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Madame Anne-Sophie HIRIART-DURRUTY et
Monsieur Louis DRONDE par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer. Le présent arrêté
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 11 mars 2021

Pour le Préfet et par délégation
Le secrétaire général
Eddie Bouttera
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Direction de la citoyenneté, de la légalité,
et du développement territorial
Bureau des élections et de la réglementation générale

Arrêté n° 
portant autorisation d’appel à la générosité publique pour un Fonds de dotation

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique ;

VU la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article 140 ;

VU le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1922 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la
générosité publique ; 

VU le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif au fonds de dotation, notamment les articles 11 et suivants ; 

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 1993 portant fixation des modalités de présentation du compte d’emploi annuel
des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel à la générosité publique ; 

VU la déclaration préalable d’appel à la générosité publique présentée par M. Antoine Laborde, secrétaire, pour
le fonds de dotation dénommé Fonds Etre Occident-Orient sis à Saint-Palais;

CONSIDERANT que la demande présentée par le fonds de dotation est conforme aux textes en vigueur ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article premier : - le fonds de dotation dénommé Fonds Etre Occident-Orient est autorisé à faire appel à la
générosité publique pour la période comprise entre le 1er janvier 2021 et le 31 décembre 2021.

L’objectif du présent appel à la générosité publique est de : continuer en mettre en œuvre toutes les actions
entreprises depuis la création du fonds de dotation, conformément aux statuts.

Les modalités d’appel à la générosité publique sont les suivantes : relationnel, site internet, courriels, expositions
associatives, etc.

Article 2 : Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l’obligation d’intégrer dans ses
comptes annuels un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public qui précise notamment
l’affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les informations relatives à son élaboration.

Le compte d’emploi des ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par l’arrêté ministériel du 30
juillet 1993.
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Article 3 : La présente autorisation peut être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles régissant les
fonds de dotation ou à la réglementation relative aux appels à la générosité publique.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques accessible sur le site internet de la
préfecture, et notifié au président du fonds de dotation visé à l’article 1er du présent arrêté.

Pau, le 26 mars 2021

P/le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général,

Signé : Eddie BOUTTERA
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 
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Arrêté préfectoral portant autorisation

d'occupation temporaire du domaine public

fluvial

Renouvellement

Navigation Intérieure - Adour - Rive gauche - PK

105.260

Commune de Guiche

Pétitionnaire: PECASTAINGS Philippe
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64-2021-04-06-00006

Arrêté préfectoral portant autorisation

d'occupation temporaire du domaine public

fluvial

Renouvellement

Navigation Intérieure - Gaves-Réunis - PK 6.800

Commune de Sames

Pétitionnaire: EARL DES ILES
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Direction départementale
des territoires et de la mer

service eau

Arrêté préfectoral n° 64-2021-
portant autorisation environnementale au titre du code de l’environnement pour des

travaux de construction du nouveau pont Lalanne sur l’Ousse
sur la commune de Pau

Bénéficiaire : Communauté d’agglomération Pau-Béarn-Pyrénées

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 181-1 à L. 181-31 et R. 181-1 à R. 181-56, L. 214-1
à L. 214-11 et R. 214-1 et suivants ;

VU l’arrêté du 11 septembre 2015 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux installations,
ouvrages, épis et remblais soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3
du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.1.0. de la nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du
code de l’environnement ;

VU l’arrêté du 28 novembre 2007 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages,
travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de
l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.2.0 (2°) de la nomenclature annexée au tableau de l’article
R. 214-1 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté du 13 février 2002 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages, travaux
ou activités soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et
relevant de la rubrique 3.1.3.0 (2°) de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU l’arrêté du 13 février 2002 fixant les prescriptions générales applicables aux consolidations, traitements ou
protections de berges soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de
l'environnement et relevant de la rubrique 3.1.4.0 (2°) de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29
mars 1993 modifié ;

VU l’arrêté du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages,
travaux ou activités étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones d’alimentation
de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens soumis à autorisation ou à déclaration en application des
articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la nomenclature
annexée au tableau de l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne
approuvé par le Préfet coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 ;

VU le plan de gestion du risque d’inondation (PGRI) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne approuvé par le Préfet
coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 ;

VU le dossier de demande d’autorisation environnementale déposé par la Communauté d’agglomération Pau-
Béarn-Pyrénées le 30 juillet 2020 pour des travaux de construction du nouveau pont Lalanne sur l’Ousse sur la
commune de Pau, complété le 7 octobre 2020 ;
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VU l’arrêté préfectoral n°64-2020-12-14-006 du 14 décembre 2020 portant ouverture d’une enquête publique
préalable à l’autorisation environnementale au titre de la législation sur l’eau pour les travaux de construction du
nouveau pont Lalanne sur l’Ousse sur la commune de Pau qui s’est déroulée du 11 janvier 2021 à 9h00 au
9 février 2021 à 16h30 inclus ;

VU l’avis favorable du Syndicat Mixte du Bassin du Gave de Pau (SMBGP) en date du 6 janvier 2021 ;

VU l’avis favorable avec recommandations du Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du
16 février 2021 ;

VU la délibération favorable du conseil municipal de Pau en sa séance du 22 février 2021 concernant les travaux
de construction du nouveau pont Lalanne sur l’Ousse ;

VU l’avis favorable du commissaire-enquêteur en date du 23 février 2021 ;

VU le rapport établi par la direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) en date du 3 mars 2021 ;

VU l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques qui s’est tenu
le 18 mars 2021 ;

VU l’avis de la Communauté d’agglomération Pau-Béarn-Pyrénées en date du 22 mars 2021 sur le projet d’arrêté
qui lui a été adressé pour observation le 19 mars 2021 ;

CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec les dispositions du schéma directeur d’aménagement et de
gestion des eaux 2016-2021 du bassin Adour-Garonne ;

CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec les dispositions du plan de gestion du risque d’inondation
2016-2021 du bassin Adour-Garonne ;

CONSIDÉRANT les mesures d’évitement et de réduction des incidences proposées par la Communauté
d’agglomération Pau-Béarn-Pyrénées ;

CONSIDÉRANT que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et équilibrée
de la ressource en eau ;

CONSIDÉRANT que la construction du nouveau pont Lalanne est nécessaire pour la desserte du pôle
d’échange multi-modal ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier     :   Autorisation environnementale au titre de l’article L. 181-1 du code de l’environnement  
La communauté d’agglomération Pau-Béarn-Pyrénées est la bénéficiaire de l’autorisation environnementale au
titre du code de l’environnement pour des travaux de construction du nouveau pont Lalanne sur l’Ousse en
application de l’article L. 181-1 du code de l’environnement, sous réserve des prescriptions définies par le
présent arrêté.

Les travaux comprennent :

• la construction du nouveau pont 50 mètres à l’aval du pont existant ;
• la démolition du pont existant et la renaturation des berges avec confortement en génie végétal.

La présente autorisation environnementale tient lieu d’autorisation au titre de l’article L. 214-3 du code de
l’environnement et vaut absence d’opposition au titre du régime d’évaluation des incidences Natura 2000 en
application du VI de l’article L. 414-4 du code de l’environnement.
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Les rubriques définies à l’article R. 214-1 du code de l’environnement concernées par cette opération sont les
suivantes :

Rubrique Description Régime

3.1.1.0 Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d'un cours
d'eau, constituant :

1° 1° Un obstacle à l'écoulement des crues (A) ;
2° Un obstacle à la continuité écologique :
a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50 cm, 
pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de 
l'ouvrage ou de l'installation (A) ;
b) Entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm mais 
inférieure à 50 cm pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre 
l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (D).

Autorisation

3.1.2.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le
profil en long ou le profil en travers du lit mineur d’un cours d’eau, à
l’exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la
dérivation d’un cours d’eau :
1°) sur une longueur de cours d’eau supérieure ou égale à 100 m
(Autorisation) ;
2°) sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 m (Déclaration)

Déclaration

3.1.3.0 Installations ou ouvrages ayant un impact sensible sur la luminosité
nécessaire au maintien de la vie et de la circulation aquatique dans
un cours d’eau sur une longueur :
1° Supérieure ou égale à 100 m (A)
2° Supérieur ou égale à 10 m et inférieure à 100 m (D).

Déclaration

3.1.4.0 Consolidation ou protection des berges, à l’exclusion des canaux
artificiels, par des techniques autres que végétales vivantes :
1° Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m (A) ;
2° Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais inférieure à 
200 m (D).

Déclaration

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d’un
cours d’eau, étant de nature à détruire les frayères, les zones de
croissance ou les zones d’alimentation de la faune piscicole, des
crustacés et des batraciens « ou dans le lit majeur d’un cours d’eau,
étant de nature à détruire les frayères de brochet »
1° Destruction de plus de 200 m² de frayères (Autorisation)
2° Dans les autres cas (Déclaration)

Déclaration

Article 2     :   Caractéristiques de l’ouvrage
Le nouvel ouvrage est un pont à travée unique, avec un tablier constitué d’une dalle pleine en béton construite
sur cintre provisoire.

Caractéristiques principales :
- portée du tablier entre axes d’appuis : 19,5 m
- distance entre faces avant des culées : 17,7 m
- sous face du tablier calée, aux axes des appuis, à la cote 177,96 m NGF en rive droite et à la cote 178,28 m
NGF en rive gauche
- pente longitudinale du tablier de 1,6 % vers la rive droite
- largeur du tablier au centre, hors garde corps : 12,95 m, et largeur variable au niveau des appuis
- pente latérale du tablier de 0,5 % vers l’aval
- longueur totale des culées : 24,4 m en rive droite et 15,3 m en rive gauche
- murets en béton aux extrémités des garde-corps d’une largeur de 30 cm et d’une hauteur de 1,24 m
- fondations profondes sur pieux
- raccordement entre la culée rive gauche et le parking sur 16,5 m de longueur.
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Article 3     :   Prescriptions générales
Le bénéficiaire doit respecter les prescriptions générales définies :

- dans l’arrêté du 11 septembre 2015 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux
installations, ouvrages, épis et remblais soumis à autorisation ou à déclaration en application des
articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.1.0 de la
nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement

- dans l’arrêté du 28 novembre 2007 fixant les prescriptions générales applicables aux installations,
ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du
code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.2.0 (2°) de la nomenclature annexée au
tableau de l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

- dans l’arrêté du 13 février 2002 fixant les prescriptions générales applicables aux installations,
ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du
code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.1.3.0 (2°) de la nomenclature annexée au décret
n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

- dans l’arrêté du 13 février 2002 fixant les prescriptions générales applicables aux consolidations,
traitements ou protections de berges soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L.
214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.1.4.0 (2°) de la nomenclature annexée
au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

- dans l’arrêté ministériel du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales
applicables aux installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en
application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique
3.1.5.0 de la nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement.

Article 4     :   Prescriptions spécifiques  
Le bénéficiaire respecte les prescriptions spécifiques ci-après :

• les plans d’exécution de l’ouvrage à réaliser (coupe longitudinale cotée, coupe transversale cotée) sont 
communiqués au service chargé de la police de l’eau 1 mois avant le démarrage des travaux ;

• le mode opératoire détaillé pour les travaux de gestion des espèces invasives au droit de la zone des travaux est
communiqué au service chargé de la police de l’eau 15 jours avant le démarrage des travaux ;

• le mode opératoire détaillé pour les travaux de bétonnage des culées et du tablier est communiqué au service 
chargé de la police de l’eau 15 jours avant le démarrage des travaux ;

• le mode opératoire détaillé pour les travaux de démolition du pont existant (y compris pour le désamiantage) est 
communiqué au service chargé de la police de l’eau 15 jours avant le démarrage des travaux.

Article 5     :   Conformité au dossier et modification
Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente autorisation, sont réalisés conformément
aux plans et contenu du dossier de demande d’autorisation reçus à la direction départementale des territoires et
de la mer (DDTM) des Pyrénées-Atlantiques le 30 juillet 2020 et complété le 7 octobre 2020, sous réserve des
prescriptions du présent arrêté préfectoral.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable
des éléments du dossier de demande d’autorisation est portée, 1 mois avant sa réalisation, à la connaissance du
préfet avec tous les éléments d’appréciation, conformément aux dispositions des articles R. 181-45 et R. 181-46
du code de l’environnement.
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Article 6     :   Début et fin des travaux
Le bénéficiaire informe par courrier ou message électronique le service en charge de la police de l’eau de la
DDTM des Pyrénées-Atlantiques du démarrage des travaux quinze jours avant la date de démarrage des
travaux et de la fin des travaux quinze jours après le repli des installations de chantier.

Article 7     :   Validité de l’autorisation
La durée de validité de la présente autorisation, à compter de sa signature, est de :
– trois ans pour la réalisation des travaux de construction du nouvel ouvrage et de déconstruction de l’ouvrage
actuel ;
– sans limite de durée pour la présence du nouvel ouvrage.

Article 8     :   Déclaration des incidents ou accidents
Le bénéficiaire déclare, dès qu’il en a connaissance, au préfet les accidents ou incidents intéressant les
installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation, qui sont de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnés aux articles L. 181-3 et L. 181-4 du code de l’environnement.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le bénéficiaire prend ou fait prendre les dispositions
nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.
Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l’exécution des travaux et de l’aménagement.

Article 9     :   Caractère de l’autorisation
L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État conformément aux
dispositions de l’article L. 181-22 du code de l’environnement.

Article 10     :   Accès aux installations
Les agents chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques ont libre accès aux installations, ouvrages,
travaux ou activités autorisés par la présente autorisation, dans les conditions fixées par le code de
l’environnement. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du
présent arrêté.

Article 11     :   Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 12     :   Autres réglementations
La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 13     :   Publication et information des tiers
Une copie de la présente autorisation est déposée en mairie de Pau et peut y être consultée. Un extrait de la
présente autorisation y est affiché pendant une durée minimale d’un mois. Le procès-verbal de
l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire.
L’arrêté est adressé au Président du Syndicat mixte du bassin du Gave de Pau et au Président du Conseil
départemental des Pyrénées-Atlantiques ayant été consulté en application de l’article R. 181-38 du code de
l’environnement.
La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques
et sur le site Internet des services de l’État dans le département des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée
minimale de quatre mois.

Article 14     :   Voies et délais de recours
Conformément à l’article L. 181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans les
délais prévus à l’article R. 181-50 du même code :
1° par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ;
2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article L.
181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de :
a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44 ;
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière formalité, le
délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.
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Dans le même délai de deux mois, la présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut décision de
rejet. Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en
service du projet autorisé, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions définies
dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé présente pour le
respect des intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement. A défaut de réponse dans un
délai de deux mois, la réponse à la réclamation est réputée négative conformément à l’article R. 181-52 du code
de l’environnement. Cette réponse implicite peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de 2 mois.

Article 15     :   Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le maire de Pau, le directeur départemental des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional de l’office français de la biodiversité, le
commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire par les soins du directeur
départemental des territoires et de la mer.

Pau, le 1er avril 2021

Pour le Préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Eddie BOUTTERA

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 6 / 6
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 

Arrêté portant agrément d'un organisme de services à la personne 
N° SAP893182907 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, D 7231-1, R 7232-1 à R 7232-17 et D 7233-1 du Code du travail ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-03-31-00003 du 31 Mars 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques donnant 
délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des 
Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2021-04-01-00003 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail  à la 
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail; 

Vu la demande d'agrément présentée le 6 avril 2021, par Madame Sophie Bourlier en qualité de Gérante de l’EURL GEM 
SENIORS – SENIOR COMPAGNIE ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Arrête : 

Article 1
er

 
 
L'agrément de l'organisme GEM SENIOR, dont l'établissement principal est situé 510 rue Urdelarrun 64210 BIDART est 
accordé pour une durée de cinq ans à compter du 7 avril 2021. 

 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, trois 
mois avant la fin de cet agrément. 

Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (64) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans 
(uniquement en mode mandataire) -  (64) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(uniquement en mode mandataire) -  (64) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (64) 

Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
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L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra 
également faire l'objet d'une information préalable auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du code 
du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, 
l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité 
séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant 
Tribunal Administratif  - Villa Nolibos - Cours du Maréchal Lyautey - 64000 PAU. 
 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 

 
 
Fait à Pau, le 7 avril 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 

L’Inspectrice du Travail, 

 

Annie FAUSTIN 

 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi de la Nouvelle-Aquitaine  -

64-2021-04-07-00003 - Arrête d'agrément GEM SENIOR 99



Direction Régionale des Entreprises, de la

Concurrence, de la Consommation, du Travail et

de l'Emploi de la Nouvelle-Aquitaine 

64-2021-04-01-00007

2021 T NA 20

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi de la Nouvelle-Aquitaine  -

64-2021-04-01-00007 - 2021 T NA 20 100



Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi de la Nouvelle-Aquitaine  -

64-2021-04-01-00007 - 2021 T NA 20 101



Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi de la Nouvelle-Aquitaine  -

64-2021-04-01-00007 - 2021 T NA 20 102



Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi de la Nouvelle-Aquitaine  -

64-2021-04-01-00007 - 2021 T NA 20 103



Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi de la Nouvelle-Aquitaine  -

64-2021-04-01-00007 - 2021 T NA 20 104



Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi de la Nouvelle-Aquitaine  -

64-2021-04-01-00007 - 2021 T NA 20 105



Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi de la Nouvelle-Aquitaine  -

64-2021-04-01-00007 - 2021 T NA 20 106



Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi de la Nouvelle-Aquitaine  -

64-2021-04-01-00007 - 2021 T NA 20 107



Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi de la Nouvelle-Aquitaine  -

64-2021-04-01-00007 - 2021 T NA 20 108



Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi de la Nouvelle-Aquitaine  -

64-2021-04-01-00007 - 2021 T NA 20 109



Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi de la Nouvelle-Aquitaine  -

64-2021-04-01-00007 - 2021 T NA 20 110



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2021-04-07-00002

AP portant habilitation dans le domaine

funéraire de la SARL Marbrerie Funéraire

Pyrénéenne à Pontacq

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-04-07-00002 - AP portant habilitation dans le domaine funéraire de la SARL Marbrerie

Funéraire Pyrénéenne à Pontacq 111



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-04-07-00002 - AP portant habilitation dans le domaine funéraire de la SARL Marbrerie

Funéraire Pyrénéenne à Pontacq 112



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2021-04-02-00001

Arrêté modificatif de l�arrêté du 27 août 2020

fixant la répartition des électeurs en bureaux de

vote pour les élections politiques

(période du 1er janvier 2021 au 31 décembre

2021) - Commune de Soumoulou 

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-04-02-00001 - Arrêté modificatif de l�arrêté du 27 août 2020 fixant la répartition des

électeurs en bureaux de vote pour les élections politiques

(période du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021) - Commune de Soumoulou 

113



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-04-02-00001 - Arrêté modificatif de l�arrêté du 27 août 2020 fixant la répartition des

électeurs en bureaux de vote pour les élections politiques

(période du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021) - Commune de Soumoulou 

114



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2021-04-07-00001

Arrêté modificatif de l�arrêté du 27 août 2020

fixant la répartition des électeurs en bureaux de

vote pour les élections politiques

(période du 1er janvier 2021 au 31 décembre

2021) - Commune d�Urcuit

 

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-04-07-00001 - Arrêté modificatif de l�arrêté du 27 août 2020 fixant la répartition des

électeurs en bureaux de vote pour les élections politiques

(période du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021) - Commune d�Urcuit

 

115



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-04-07-00001 - Arrêté modificatif de l�arrêté du 27 août 2020 fixant la répartition des

électeurs en bureaux de vote pour les élections politiques

(période du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021) - Commune d�Urcuit

 

116



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2021-04-02-00004

Arrêté portant habilitation dans le domaine

funéraire-commune de Sainte-Engrâce

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-04-02-00004 - Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire-commune de

Sainte-Engrâce 117



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-04-02-00004 - Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire-commune de

Sainte-Engrâce 118



Sous-Préfecture de Bayonne

64-2021-04-08-00002

Arrêté habilitation funéraire SARL GUICHANDUT

à Saint-Palais

Sous-Préfecture de Bayonne - 64-2021-04-08-00002 - Arrêté habilitation funéraire SARL GUICHANDUT à Saint-Palais 119



Sous-préfecture de Bayonne
bureau des sécurités, de la réglementation

routière et des polices administratives

ARRÊTÉ
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Officier de la Légion d'honneur,

Chevalier l'ordre national du Mérite,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L. 2223-19, L.2223-23 à L.2223-25 et
R.2223-56 à R2223-65 ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret du 6 janvier 2021 nommant M. Philippe LE MOING-SURZUR, sous-préfet de Bayonne ;

VU l'arrêté préfectoral n° 64-2021-01-22-007 du 21 janvier 2021 donnant délégation de signature à M. Philippe
LE MOING-SURZUR, sous-préfet de Bayonne ;

VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l'habilitation dans le secteur funéraire et à la
housse mortuaire ;

VU  la demande formulée par Monsieur Christian GUICHANDUT, gérant de l'entreprise SARL GUICHANDUT,
sise 4 avenue de la Gare à Saint-Palais (64120) ;

VU les pièces du dossier ;

SUR proposition du sous-préfet de Bayonne,

ARRÊTE

Article 1er : L’entreprise SARL GUICHANDUT,  4 avenue de la Gare à  Saint-Palais (64120) susvisée gérée
par Monsieur  Christian GUICHANDUT,  est  habilitée pour exercer  sur  l’ensemble du territoire
national les activités funéraires suivantes :

 organisation des obsèques
 fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi que

des urnes cinéraires
 fourniture  des  personnels  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,

inhumations, exhumations et crémations
 soins de conservation (en sous-traitance : entreprise SARL CODET THANATOPRAXIE)
 gestion et utilisation d’une chambre funéraire
 transport de corps avant mise en bière
 transport de corps après mise en bière (par fourgons mortuaires ou corbillards)

Article 2 - Le numéro de l’habilitation est : 21-64-0124

Article 3 - La durée de la présente habilitation est fixée à CINQ ANS.

Sous-préfecture de Bayonne
2 avenue Allées Marines – CS 50003
64109 BAYONNE CEDEX
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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Article 4 – Le sous-préfet de Bayonne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des
Actes Administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Bayonne, le 8 avril 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Bayonne,

Philippe LE MOING-SURZUR

Sous-préfecture de Bayonne
2 avenue Allées Marines – CS 50003
64109 BAYONNE CEDEX
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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